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86 SCHWEIZERISCHE BÄUZEITÜNG [Bd. XLV'Nr. i
L'architecture contemporaine dans la

Suisse romande.
Par A. Lambert, architecte.

Lausanne II. Hotel des Postes et des Telegraphes.
(Fin, avec planche IV.)

eclaires au moyen de
bougies et de ii lam-

L'edifice et ses annexes sont
800 lampes electriques de 16 et 25
pes ä arc. La commune de Lausanne
a ä livrer le courant electrique ne-
cessaire ä l'eclairage, eile dispose
d'une force de quatorze mille chevaux
pris au Rhone ä St-Maurice; comme-
reserve cependant, en cas d'avarie
survenant au transport de force de
St-Maurice ä Lausanne ou au reseau
de distribution urbain, 1'Administration

federale a juge necessaire de
s'assurer un eclairage independant
du reste de la ville. En consequence,
le Service d'electricite de la ville de
Lausanne installa une turbine com-
mandant directement une dynamo
ä courant continu, pouvant, soit
charger une'batterie d'accumulateurs,
soit travailler de concert avec celle-
ci ä l'alimentation des lampes. La
turbine a ete livree par M. J. Duvil-
lard ä Lausanne, eile developpe
40 chevaux effectifs ä l'allure de

720 tours par minute sous une chute
de 120 metres d'eau. La batterie
d'accumulateurs se compose de 70
elements fournis par la fabrique
d'Oerlikon, les 28 premiers elements
servent au reglage de la tension, et
sont mis en circuit au moyen d'un
reducteur double provenant de la
maison Schuckert de Nuremberg. Le
tableau de distribution a ete con-
struit et monte par la societe d'electricite

Alioth, les instruments de
mesure proviennent de la maison
Hartmann et Mann de Francfort
s. Main.

Le b ätiment principal est chauffe
au moyen d'un Systeme central ä

vapeur ä basse pression (0,15 atm.
en marche normale) installe par la
maison Sulzer freres ä Winterthour.
Deux chaudieres tubulaires horizontales,

disposees au sous-sol et con-
struites pour chargement periodique
et feu permanent, produisent la
vapeur; elles sont calculees pour fournir 440 000 calories
ä l'heure, par une temperature minimale de —150 ceSiS
grades. A cet effet, chacune de ces chaudieres a une
surface de chauffe de 28 w2.

Les fondations des murs du bätiment ont ete etablies
de facon ä ce que la charge du sol, qui est forme de mo-
raines, ne depasse pas 3 kg par centimetre carre. Le socle-

du bätiment a ete execute en marbre de St-Triphon; la

pierre de taille du rez-de-chaussee et de la salle des
guichets provient des carrieres de St-Imier. Aux etages supe-
rieurs on a employe la pierre blanche de Savonnieres
et le Hais de Morley. Les grands escaliers interieurs ont ete
construits en pierre de Villebois et en röche de Hauteville.
Les paliers portant ces escaliers sont en ciment arme, ils
coupent les grandes baies et sont par consequent soumis
ä un effort de torsion tres considerable; ils ont ete
construits en consequence et n'ont subi aucun tassement.
Le granit des escaliers exterieurs et du trottoir Sjffi. Midi
de I'Hotel des Postes a ete tire des carrieres du Tessin,

celui des escaliers de service, ä l'interieur, provient de
Colombey.

Les planchers de tous les etages, ainsi que la
terrasse sur les remises ont ete executes en beton arme Systeme
Hennebique; ils ont ete construits par MM. S. de Molins,
ingenieur, et A. Ferrari, entrepreneur. Celui de la terrasse
a une portee de gm; il supporte le roulage des fourgons
et voitures postales, et est calcule pour une surcharge de
1500 kg par w2. L'6tancheite absolue est obtenue par une

Architectes: MM. Jost, Bezencenet Sr Girardet a Lausanne.
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Fig. 9. Detail des pavillons d'escaliers. — Echelle i : ioo.

couche de ciment ligneux emprisonne sous 10 cm de beton
ordinaire sur le quel sont poses les carrelages d'asphalte
comprime permettant le roulage. Les planchers de 12 m
de portee, n'ayant que 0,48 m d'epaisseur sans nervures
apparentes, portent toutes les cloisons des bureaux en porte-
ä-faux. Les colonnes du rez-de-chaussee portent 140 tonnes
avec un diametre de 0,55 m et une hauteur de 7 m. Le
Systeme Hennebique a rendu de grands Services dans cette
construetion en permettant la Solution aisee de problemes
difficiles.

Les principales dispositions du plan s'aecusent nette-
ment dans les facades et donnent ä l'architecture de celles-
ci un caractere en rapport avec la destination de l'edifice. Le
monument, vu du cöte du Nord (fig. 1, page 67), presente un
bloc puissant, flanque de quatre pavillons; la facade princi-
pale est interrompue dans son axe par un avant-corps peu
saillant. Les ailes sont recouvertes d'une haute toiture do-
minee encore par les toits plus eleves des pavillons et du

corps central; ces toits sont decores de lucarnes monu-
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L'architecture contemporaine |§ans la Suisse romande.

Hotel des Postes et des Telegraphes ä Lausanne. — Vue de la salle des guichets.

Architectes: MM. Jost, Bezencenet Sr Girardet,
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mentales, en parties ä deux etages, et de chemi-
nees colossales.

Ces dispositions sont celles de l'architecture
francaise de la Renaissance; c'est aussi dans
l'esprit de ce style que sont traitees les facades

composees d'un rez-de-chaussee ä arcades et ä
refend et de deux etages ä feneTres simples
(fig. 8). Les grandes fenetres ä meneaux de pierre
des pavillons d'escaliers (fig. 9) accentuent le
caractere de chäteau Renaissance indique par les
toits distincts sur chaque corps de bätiment et
leur decoration de lucarnes et de cheminees,
tandis que les pilastres ioniques embrassant deux
etages du corps central, les riches ornements du
haut des piliers d'angle, les cartouches servant
de clef aux arcs des pavillons d'angle: decorations
coupant le bandeau du rez-de-chaussee nous re-
portent ä une epoque plus tardive. Le tout, par-
faitement fondu et assimile du reste, donne un
exemple fort reussi de l'application des principes
de l'architecture frangaise.

Le coüt total de l'Hötel des Postes et de ses

annexes, y compris les murs de soutenement
s'eleve ä la somme de 2335428 francs. Ce monu-
ment qui fait le plus grand honneur ä ses auteurs,
tient dignement sa place ä cöte des types
grandioses de ce genre d'etablissements dont la Confe-
deration avait dejä dote auparavant les villes de
Geneve et de Neuchätel.

Zur Urabstimmung der
Gesellschaft ehemaliger Polytechniker

über die Reorganisation des
eidg. Polytechnikums.

Dem im Dezember letzten Jahres an die

Mitglieder der G. e. P. versandten 42. Bulletin
ist ein Fragebogen beigelegt, der bis zum 28.
Februar a. c. ausgefüllt und .dem Sekretariat der
Gesellschaft zugestellt^werden soll.

Da seit dem Empfange des Bulletins geraume
Zeit verflossen ist, so wollen wir nicht ermangeln,
die Leser unseres Vereinsorgans auf obigen Termin

aufmerksam zu machen und ihnen die
Ausfüllung und Rücksendung des Bogens dringend
zu empfehlen'; denn eine geringe Beteiligung an
der Abstimmung könnte leicht missdeutet und
als Gleichgültigkeit gegenüber der Anstalt, der
wir so vieles zu verdanken haben, aufgefasst
werden. Ja wir betrachten die Beteiligung an
der Abstimmung für jeden „ Ehemaligen" als

eine Ehrenpflicht, die er seiner „ alma mater"
schuldet.

Der Ausschuss der Gesellschaft hat dem

Fragebogen ein umfangreiches Aktenmaterial
beigegeben. Da wir jedoch wissen, dass bei der

grossen Arbeitslast, die der technische Beruf
jedem auferlegt, viele, auch bei dem besten Willen
nicht Zeit finden, sich in das Studium der
vorliegenden Materie zu vertiefen und sich eine

ausgesprochene Meinung herauszubilden, so wollen
wir es versuchen, in gedrängter Kürze unsere
Ansicht darzulegen. Dabei bezwecken wir
vornehmlich zum Nachdenken über die vorgelegten
Fragen anzuregen und möchten auch jeden
Schein einer Beeinflussung der Abstimmung
vermieden haben.

Mit dem Ausschuss der Gesellschaft gehen
wir hinsichtlich der Frage 3 vollkommen einig.
Auch wir glauben, dass die Titel-Aenderung nur
akademischen Wert hat und da deren
Durchführung konstitutionelle Bedenken entgegen-
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